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(54)  Dispositif  d'alimentation  d'une  machine  en  feuilles  de  papier,  à  semelle  de  pression. 

(57)  Un  bac  de  réception  (1)  d'une  pile  (2)  de  feuilles  de  papier  est  disposé  pour  que  celle-ci  se  trouve  en 
position  inclinée  afin  d'être  entraînée,  sous  l'effet  de  son  propre  poids,  vers  un  cylindre  rotatif  (3).  Le 
cylindre  (3)  coopère  par  friction  avec  la  face  libre  de  la  feuille  disposée  à  une  extrémité  de  la  pile  (2),  et 
une  lame  souple  (4),  disposée  sur  le  trajet  des  feuilles  ainsi  entraînées,  et  pressée  contre  lesdits  moyens 
d'entraînement  (3)  par  une  semelle  de  pression  (5)  rigide  et  montée  mobile  à  deux  degrés  de  liberté, 
retient  par  friction  les  feuilles  (21)  autres  que  celle  coopérant  avec  le  cylindre  (3). 
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DISPOSITIF  D'ALIMENTATION  D'UNE  MACHINE  EN  FEUILLES  DE  PAPIER,  A  SEMELLE  DE 
PRESSION 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  alimenter  une  machine  avec  une  suite  de  feuilles 
de  papier  disposées  en  une  pile,  comprenant  des 
moyens  de  réception  de  la  pile  et  des  moyens  de 
séparation  de  chacune  des  feuilles  d'avec  la  pile.  5 

Un  tel  dispositif  trouve  notamment  son  applica- 
tion  pour  des  machines  de  bureau  telles  que  des 
imprimantes,  des  photocopieurs  et  des  télécopieurs, 
par  exemple,  les  feuilles  de  papier  étant,  selon  le  cas, 
vierges  ou  déjà  écrites.  w 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  du  type  défini  ci- 
dessus,  mais  ceux-ci  sont  complexes  et  encom- 
brants,  et  nécessitent  un  moteur  pour  transporter  les 
feuilles  à  la  sortie  des  moyens  de  réception,  du  fait 
que  ceux-ci  comprennent  en  général  un  bac  disposé  15 
horizontalement. 

On  connaît  également  par  le  document  CH-A-538 
985  un  tel  dispositif  dans  lequel  : 

-  les  moyens  de  réception  de  la  pile  sont  agencés 
pour  que  celle-ci  se  trouve  en  position  inclinée  20 
afin  d'être  entraînée,  sous  l'effet  de  son  propre 
poids,  vers  les  moyens  de  séparation,  et, 
-  les  moyens  de  séparation  comprennent  des 
moyens  d'entraînement  coopérant  par  friction 
avec  la  face  libre  d'une  des  deux  feuilles  d'extré-  25 
mité  de  la  pile,  et,  sur  le  trajet  des  feuilles  ainsi 
entraînées,  une  lame  souple,  pressée  contre  les- 
dits  moyens  d'entraînement  par  une  semelle  de 
pression  rigide  pour  retenir,  par  friction,  les  feuil- 
les  autres  que  celle  coopérant  avec  les  moyens  30 
d'entraînement. 
Dans  un  tel  dispositif,  il  n'est  pas  nécessaire  de 

prévoir  un  moteur  spécifique  au  chargement.  De  plus, 
la  disposition  des  moyens  de  séparation  directement 
à  la  sortie  des  moyens  de  réception  donne  au  dispo-  35 
sitif  une  structure  compacte,  réduisant  ainsi  son 
encombrement.  De  plus,  le  déliassage  des  feuilles 
d'une  pile  de  feuilles  vierges  se  trouve  effectué  de 
manière  automatique. 

Il  n'est  toutefois  pas  possible  dans  un  tel  dispositif  40 
d'assurer  une  pression  constante  et  reproductible  de 
la  lame  souple  sur  les  feuilles,  sans  imposer  des  tolé- 
rances  de  fabrication  sévères. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  inconvé- 
nient.  45 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  dispositif  du  type 
défini  ci-dessus  caractérisé  par  le  fait  que  la  semelle 
de  pression  est  montée  mobile  à  deux  degrés  de 
liberté  correspondant  à  deux  rotations,  l'une  autour 
d'un  axe  parallèle  au  trajet  des  feuilles,  l'autre  autour  50 
d'un  axe  perpendiculaire  à  ce  trajet. 

Il  se  produit  ainsi  automatiquement  un  centrage 
convenable  de  la  semelle  de  pression  basculante,  qui 
assure  ainsi  une  pression  constante  et  reproductible 

sur  les  feuilles. 
Avantageusement,  ladite  semelle  de  pression 

comporte  deux  arêtes  saillantes  perpendiculaires  au 
trajet  des  feuilles,  en  contact  avec  ladite  lame  souple. 

Ainsi,  la  pression  sur  les  feuilles  se  produit  dans 
des  zones  imposées  par  les  arêtes  saillantes,  et  elle 
est  donc  mieux  maîtrisée. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  ladite 
semelle  de  pression  est  pourvue  de  deux  ailes  lui  don- 
nant  la  forme  d'un  étrier,  et  elle  est  reliée,  par  l'inter- 
médiaire  d'une  articulation  de  type  "à  la  cardan",  à 
une  lame  élastique  encastrée  de  mise  en  pression. 

Un  tel  dispositif  est  particulièrement  simple  à  réa- 
liser  et  à  monter. 

Dans  une  deuxième  forme  de  réalisation,  ladite 
semelle  de  pression  est  mise  en  pression  par  au 
moins  un  ressort  en  appui  sur  un  support  fixe,  et  la 
position  du  ressort  est  réglable  pour  répartir  la  pres- 
sion. 

Le  dispositif  peut  ainsi  être  adapté  à  différents 
types  de  feuilles  de  papier. 

Avantageusement,  il  est  prévu  une  butée  centrale 
pour  limiter  l'amplitude  du  déplacement  de  ladite 
semelle  dans  la  direction  perpendiculaire  au  plan  des 
feuilles  au  cours  de  leur  trajet. 

Cette  caractéristique  permet  d'empêcher  l'enfon- 
cement  d'un  trop  gros  paquet  de  feuilles,  la  semelle 
venant  alors,  sous  l'effet  de  la  poussée  qui  s'exerce 
du  côté  du  paquet  de  feuilles,  basculer  contre  la  butée 
centrale,  ce  qui  a  pour  effet  de  bloquer  le  passage  du 
paquet  du  côté  opposé.  Le  dispositif  est  autoblo- 
quant,  puisque  le  blocage  est  d'autant  plus  efficace 
que  le  nombre  de  feuilles  enfoncées  est  élevé. 

Avantageusement,  il  est  prévu  des  moyens  élas- 
tiques  de  rappel  des  feuilles  contre  les  moyens 
d'entraînement. 

Dans  ce  cas,  la  force  de  frottement  sous  l'effet  de 
laquelle  la  feuille  est  entraînée  est  constante.  Il  en 
résulte  notamment  un  mouvement  régulier  de  la 
feuille  entraînée. 

Avantageusement  encore,  les  moyens  d'entraî- 
nement  comprennent  un  cylindre  entraîné  en  rotation 
autour  de  son  axe,  la  première  génératrice  dudit  cylin- 
dre  en  contact  avec  ladite  lame  souple  est  disposée 
après  les  moyens  élastiques  de  rappel  sur  le  trajet 
des  feuilles,  et  la  distance  entre  les  deux  est  vue, 
depuis  l'axe  du  cylindre  sous  un  angle  compris  entre 
sensiblement  10  degrés  et  sensiblement  30  degrés. 

Ces  caractéristiques  améliorent  encore  l'effica- 
cité  de  la  lame  souple  de  retenue,  comme  cela  sera 
mieux  compris  dans  la  suite. 

Dans  la  forme  de  réalisation  préférée,  la  surface 
de  friction  des  moyens  d'entraînement  est  réalisée 
dans  un  matériau  dont  le  coefficient  de  frottement 
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relativement  au  papier  est  supérieur  à  sensiblement 
l'unité,  et  la  lame  souple  de  retenue  est  réalisée  dans 
un  matériau  dont  le  coefficient  de  frottement  relative- 
ment  au  papier  est  inférieur  à  sensiblement  l'unité,  et 
la  dimension,  dans  une  direction  perpendiculaire  à 
celle  du  trajet  des  feuilles,  de  la  surface  de  friction  des 
moyens  de  retenue  est  notablement  inférieure  à  celle 
de  la  surface  de  friction  des  moyens  d'entraînement, 
dans  la  même  direction. 

Avantageusement,  les  moyens  d'entraînement 
comprennent  un  cylindre  tangent  selon  une  de  ses 
génératrices  à  la  feuille  d'extrémité  avec  laquelle  ils 
coopèrent,  et  la  lame  souple  est  disposée  pour  former 
un  angle  avec  les  feuilles  de  la  pile  autres  que  celle 
coopérant  avec  les  moyens  d'entraînement. 

Cette  forme  de  réalisation  est  particulièrement 
simple,  sûre,  et  d'un  prix  de  revient  relativement  bas. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  suivante  de  deux  formes  de 
réalisation  préférées  du  dispositif  de  l'invention,  faite 
en  se  référant  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  de  côté  en 
coupe,  simplifiée,  d'un  dispositif  d'alimentation 
d'une  machine  de  bureau  en  feuilles  de  papier, 
-  la  figure  2  représente  une  vue  de  face,  simpli- 
fiée,  du  dispositif  de  la  figure  1, 
-  la  figure  3  représente  une  vue  de  face,  en 
coupe  simplifiée,  de  la  semelle  de  pression  du 
dispositif  de  la  figure  1, 
-  la  figure  4  représente  une  vue  du  dispositif  de 
la  figure  1  en  cours  de  fonctionnement,  et, 
-  la  figure  5  représente  une  vue  d'une  variante  du 
dispositif  de  la  figure  1. 
En  se  référant  aux  figures  1  à  3,  un  dispositif  pour 

alimenter  une  machine  de  bureau,  ici  un  télécopieur, 
avec  une  suite  de  feuilles  de  papier  disposées  en  pile 
est  maintenant  décrit. 

Le  dispositif  comprend  un  bac  de  réception  de  la 
pile  2  de  feuilles  de  papier,  dont  le  fond  1  est  incliné 
par  rapport  à  l'horizontale,  de  façon  à  ce  que  la  pile  2 
soit  entraînée,  sous  l'effet  de  son  propre  poids,  du 
côté  du  bord  horizontal  inférieur  11  du  bac  1. 

Le  long  de  ce  bord  11  est  disposé  un  ensemble 
destiné  à  séparer  chacune  des  feuilles  d'avec  la  pile 
2.  Cet  ensemble  comprend  notamment  un  cylindre  3, 
circulaire  et  d'axe  parallèle  au  bord  11,  disposé  ici 
pour  que  la  feuille  21  la  plus  basse  de  la  pile  2  soit 
sensiblement  tangente  à  la  surface  du  cylindre  3. 

La  surface  du  cylindre  3  est  ici  réalisée  en  caout- 
chouc  de  dureté  inférieure  à  sensiblement  30  shores 
A,  et  son  coefficient  de  frottement  par  rapport  au 
papier  est  de  l'ordre  de  1  ,2.  La  dimension  du  cylindre 
3  le  long  de  son  axe  est  au  moins  de  l'ordre  de  gran- 
deur  de  la  dimension  des  feuilles  dans  la  même  direc- 
tion.  Le  cylindre  3  est  entraîné  en  rotation  autour  de 
son  axe  par  un  moteur  et  un  mécanisme  d'entraîne- 
ment  approprié,  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche  33, 
qui  correspond  à  l'entraînement  par  friction  de  la 

feuille  21  hors  du  bac. 
Des  lames  métalliques  32,  ici  au  nombre  de  2, 

5  rappellent  de  façon  élastique,  les  feuilles  de  la  pile  2 
contre  le  cylindre  3.  Les  lames  32  s'étendent  chacune 
dans  un  plan  formant  avec  le  plan  du  fond  1  du  bac 
un  angle  aigu  a,  et  leurs  extrémités  pressent  les  feuil- 
les  de  la  pile  2  en  des  points  situés  sensiblement  sur 

w  la  génératrice  T  de  tangence  entre  le  cylindre  3  et  la 
feuille  21  .  Les  lames  32  ont  ici  des  extrémités  recour- 
bées,  notamment  afin  de  ne  pas  endommager  les 
feuilles,  ou,  en  l'absence  de  feuilles,  la  surface  du 
cylindre  3. 

15  Les  lames  32  sont  fixées  sur  la  partie  supérieure 
12  du  bac  de  réception,  qui  forme  avec  le  fond  1  un 
angle  inférieur  à  l'angle  a,  contribuant  ainsi  à  séparer 
les  feuilles  de  la  pile  2. 

Une  lame  de  caoutchouc  4,  ici  de  dureté  de 
20  l'ordre  de  60  shores  A,  et  de  coefficient  de  frottement 

par  rapport  au  papier  égal  à  0,9,  est  montée  fixe  en 
appui  contre  le  cylindre  3.  La  zone  de  contact  entre 
la  lame  4  et  le  cylindre  3  s'étend  sur  le  trajet  de  la 
feuille  21  lorsque  celle-ci  est  entraînée  par  le  cylindre 

25  3.  Ici,  la  lame  4  est  fixée  pour  que  sa  face  tournée  du 
côté  du  cylindre  3  s'étende,  dans  sa  partie  supérieure, 
dans  le  même  plan  que  les  lames  32.  Toutefois,  du  fait 
que  la  lame  de  caoutchouc  4  est  plus  longue  que  les 
lames  métalliques  32,  et  du  fait  de  sa  souplesse  dif- 

30  férente,  elle  s'infléchit  pour  que  la  zone  sur  laquelle 
elle  se  trouve  en  contact  avec  le  cylindre  3,  délimitée 
par  une  génératrice  du  cylindre  3,  ou  génératrice  de 
contact,  notée  C  sur  la  figure  1  ,  soit  disposée  après 
la  génératrice  T  sur  le  trajet  des  feuilles  et  à  distance 

35  de  celle-ci.  Ici,  l'angle  p  sous  lequel  est  vue,  depuis 
l'axe  du  cylindre  3,  la  portion  du  cylindre  3  comprise 
entre  les  génératrices  C  et  T,  est  de  l'ordre  de  15 
degrés.  L'angle  p  pourrait  être  compris  entre  sensi- 
blement  10  degrés  et  sensiblement  30  degrés. 

40  La  lame  souple  4  est  pressée  contre  le  cylindre  3 
par  une  semelle  de  pression  5,  rigide  et  montée 
mobile  à  deux  degrés  de  liberté,  de  façon  à  ce  que  la 
lame  souple  4  épouse  la  forme  du  cylindre  3  au-delà 
de  la  génératrice  de  contact  C. 

45  Comme  cela  apparaît  sur  la  figure  3,  la  semelle  de 
pression  5  est  pourvue  de  deux  ailes  53  et  54  qui  lui 
donnent  la  forme  d'un  étrier.  Chacune  des  ailes  53  et 
54  est  pourvue  d'une  lumière  oblongue  dans  laquelle 
s'engage  une  extrémité  551  et  552  respectivement, 

50  d'un  axe  55  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  3.  L'axe  55 
comprend  une  partie  renflée  arrondie  553  qui  vient  en 
appui  contre  la  semelle  5  elle-même.  L'axe  55  est 
relié  à  une  lame  élastique  encastrée  6  de  mise  en 
pression,  qui  presse  ainsi  la  semelle  5  contre  la  lame 

55  4. 
La  semelle  5  est  donc  mobile  en  rotation  autour 

de  l'axe  55  perpendiculaire  au  trajet  des  feuilles,  et, 
grâce  aux  lumières  oblongues  de  ses  ailes  53  et  54, 
autour  d'un  axe  parallèle  à  ce  trajet.  Chacune  de  ces 
rotations  correspond  à  un  degré  de  liberté,  l'agence- 
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ment  qui  vient  d'être  décrit  formant  une  articulation  de 
type  "à  la  cardan"  entre  la  semelle  5  et  la  lame  élas- 
tique  encastrée  6. 

La  semelle  5  comporte  par  ailleurs  deux  arêtes  51 
et  52,  parallèle  à  l'axe  du  cylindre  3,  et  donc  perpen- 
diculaires  au  trajet  des  feuilles,  en  contact  avec  la 
lame  souple  4. 

Comme  le  montre  la  figure  2,  sur  laquelle  la 
semelle  5  n'a  pas  été  représentée  dans  un  souci  de 
simplicité,  la  dimension  de  la  lame  4,  selon  l'axe  du 
cylindre  3,  c'est-à-dire  perpendiculairement  au  trajet 
des  feuilles,  est  notablement  inférieure  à  celle  du  rou- 
leau  3,  et  la  lame  4  s'étend  dans  la  partie  centrale  du 
rouleau  3,  les  lames  32  étant  disposées  ici  de  part  et 
d'autre  de  la  lame  4. 

Le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  fonctionne 
comme  suit. 

Lorsque  le  cylindre  3  est  entraîné  en  rotation 
autour  de  son  axe  dans  le  sens  de  la  flèche  33,  la 
feuille  21  la  plus  basse  de  la  pile  est  entraînée  par  fric- 
tion  de  sa  face  inférieure  libre  avec  le  cylindre  3,  du 
fait  qu'elle  se  trouve  rappelée  par  les  lames  métalli- 
ques  32  contre  ce  cylindre  3. 

Si  la  feuille  21  glisse  sans  difficulté  contre  la 
feuille  de  la  pile  immédiatement  supérieure,  elle  est 
seule  à  être  entraînée.  Toutefois,  il  est  fréquent  que 
la  feuille  21  entraîne  avec  elle  une  ou  plusieurs  feuil- 
les  de  la  pile,  notamment  du  fait  que  le  coefficient  de 
frottement  entre  les  diverses  feuilles  de  papier  est 
trop  élevé,  ou  encore  du  fait  que  les  feuilles  restent 
solidaires  les  unes  des  autres  par  les  aspérités  de 
leurs  bords. 

Une  telle  situation,  où  plusieurs  feuilles  de  la  pile 
2  sont  entraînées  est  représentée  sur  la  figure  4,  où 
il  apparaît  que  la  lame  de  caoutchouc  4,  disposée  sur 
le  trajet  des  feuilles  ainsi  entraînées,  retient  les  feuil- 
les  autre  que  la  feuille  21  qui  coopère  avec  le  cylindre 
3.  La  lame  4  retient  les  feuilles  pour  deux  raisons. 
D'une  part  les  feuilles  autres  que  la  feuille  21  forment 
avec  la  lame  4  un  angle  noté  y  qui  fait  qu'elles  ont  ten- 
dance  à  rester  bloquées  contre  la  lame  4.  Ceci  est  du 
notamment  au  décalage  entre  les  génératrices  T  et  C. 
D'autre  part,  si  malgré  tout  la  feuille  disposée  immé- 
diatement  au-dessus  de  la  feuille  21  est  entraînée 
dans  la  zone  de  contact  entre  la  lame  4  et  le  cylindre 
3,  elle  va  se  trouver  retenue,  par  friction,  par  la  lame 
4. 

En  effet,  dans  le  cas  où  seule  la  feuille  21  est 
entraînée  entre  la  lame  4  et  le  cylindre  3,  la  force  de 
frottement  entre  la  lame  4  et  la  feuille  21  est  inférieure 
à  celle  entre  le  cylindre  3  et  la  feuille  21  ,  ce  qui  a  pour 
conséquence  l'entraînement  de  la  feuille  21.  Toute- 
fois,  la  force  de  frottement  de  la  lame  4  est  suffisante 
pour  retenir,  par  friction,  toute  feuille  autre  que  celle 
qui  coopère  avec  le  cylindre  3. 

Ainsi,  la  séparation  de  chacune  des  feuilles 
d'avec  la  pile  2  se  trouve  assurée  par  la  coopération 
du  cylindre  3  qui  entraîne  directement  une  seule 

feuille,  et  de  la  lame  4  qui  retient  les  feuilles  autres 
que  celle  directement  entraînée,  mais  qui  pourraient 

s  néanmoins  s'être  trouvées  entraînées  indirectement. 
La  semelle  de  pression  5,  du  fait  de  ses  deux 

degrés  de  liberté,  se  met  automatiquement  en  place, 
et  assure  une  pression  constante. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  une  variante  du 
10  dispositif  de  la  figure  1,  sur  lequel  les  mêmes  élé- 

ments  portent  les  mêmes  références.  Le  dispositif  de 
la  figure  5  diffère  essentiellement  de  celui  de  la  figure 
1  par  la  forme  et  le  montage  de  la  semelle.  La  semelle 
5'  de  la  figure  5  est  pourvue  d'arêtes  saillantes  51'  et 

15  52',  ici  plus  arrondies  que  les  arêtes  51  et  52,  et  d'atta- 
ches  53'  comprenant  chacune  une  lumière  oblongue 
qui  coopère  avec  un  axe  fixe  solidaire  d'un  support 
rigide  8.  Un  ou  plusieurs  ressorts  6',  ici  des  ressorts 
à  boudin,  sont  disposés  entre  le  support  8  et  la 

20  semelle  5'  pour  la  mettre  en  pression.  La  position  de 
la  ligne  d'action  D  des  ressorts  6'  est  réglable,  grâce 
à  des  ergots  non  représentés  dans  un  souci  de  sim- 
plicité,  coopérant  avec  chacune  des  extrémités  des 
ressorts  6'.  La  semelle  5'  est  donc,  comme  la  semelle 

25  5,  mobile  autour  de  deux  axes  perpendiculaires,  et  la 
répartition  delà  pression  entre  les  arêtes  51  '  et  52'  est 
modulable  en  jouant  sur  la  position  des  ressorts  6'. 

Pour  empêcher  l'enfoncement  d'un  gros  paquet 
de  feuilles,  il  est  prévu  une  butée  réglable,  iciunesim- 

30  pie  vis  9,  coopérant  avec  un  trou  fileté  du  support  8, 
et  qui  limite  l'amplitude  du  déplacement  de  la  semelle 
5'  dans  la  direction  perpendiculaire  au  plan  des  feuil- 
les  au  cours  de  leur  trajet.  De  plus,  la  vis  9  est  dans 
une  position  centrale  par  rapport  à  la  semelle  5',  pour 

35  que  lorsque  la  semelle  5'  est  en  butée  contre  la  vis  9, 
le  soulèvement  de  l'arête  52'  par  le  paquet  de  feuille 
2  entraîne  le  basculement  de  la  semelle  5'  autour  de 
son  point  de  contact  avec  la  vis  9,  pour  rapprocher 
l'arête  51  '  du  cylindre  3  et  empêcher  ainsi  le  passage 

40  du  paquet  de  feuilles  sous  la  lame  souple  4. 
Naturellement,  la  présente  invention  n'est  pas 

limitée  à  la  forme  de  réalisation  qui  a  été  décrite,  et  il 
est  notamment  à  la  portée  de  l'homme  de  métier  de 
déterminer,  pour  le  cylindre  3  et  la  lame  4,  des  maté- 

45  riaux  autres  que  ceux  qui  ont  été  décrits,  en  combi- 
nant  les  forces  de  frottement  pour  aboutir  au  résultat 
recherché.  De  bons  résultats  sont  obtenus  lorsque  le 
coefficient  de  frottement  de  la  lame  4  par  rapport  au 
papier  est  inférieur  à  l'unité,  celui  du  cylindre  3  par 

50  rapport  au  papier  étant  supérieur  à  l'unité. 
Par  ailleurs,  il  serait  possible  de  prévoir,  au  lieu 

de  l'entraînement  de  la  feuille  de  la  pile  disposée  à 
son  extrémité  inférieure,  un  entraînement  de  la  feuille 
disposée  à  l'extrémité  supérieure  de  la  pile,  par  fric- 

55  tion  avec  sa  face  libre,  qui  serait  alors  la  face  supé- 
rieure  de  la  feuille. 

5 
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Revendications 

1.  Dispositif  pour  alimenter  une  machine  avec  une  5 
suite  de  feuilles  de  papier  disposées  en  une  pile 
(2),  comprenant  des  moyens  de  réception  (1)  de 
la  pile  et  des  moyens  de  séparation  (3,  4)  de  cha- 
cune  des  feuilles  d'avec  la  pile  (2),  dispositif  dans 
lequel  ;  10 

-  les  moyens  de  réception  (1)  de  la  pile  (2) 
sont  agencés  pour  que  celle-ci  se  trouve  en 
position  inclinée  afin  d'être  entraînée,  sous 
l'effet  de  son  propre  poids,  vers  les  moyens  de 
séparation  (3,  4),  et,  15 
-  les  moyens  de  séparation  comprennent  des 
moyens  d'entraînement  (3)  coopérant  par  fric- 
tion  avec  la  face  libre  d'une  (21)  des  deux 
feuilles  d'extrémité  de  la  pile  (2),  et,  sur  le  tra- 
jet  des  feuilles  ainsi  entraînées,  une  lame  (4)  zo 
souple,  pressée  contre  lesdits  moyens 
d'entraînement  (3)  par  une  semelle  de  pres- 
sion  (5;  5')  rigide  pour  retenir,  par  friction,  les 
feuilles  autres  que  celle  (21)  coopérant  avec 
les  moyens  d'entraînement  (3),  25 

caractérisé  par  le  fait  que  la  semelle  de  pression 
est  montée  mobile  à  deux  degrés  de  liberté 
correspondant  à  deux  rotations,  l'une  autour  d'un 
axe  parallèle  au  trajet  des  feuilles,  l'autre  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  à  ce  trajet.  30 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  dans  lequel 
ladite  semelle  de  pression  (5;  5')  comporte  deux 
arêtes  (51,  52;  51',  52')  saillantes  perpendiculai- 
res  au  trajet  des  feuilles,  en  contact  avec  ladite  35 
lame  souple  (4). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
dans  lequel  ladite  semelle  de  pression  (5)  est 
pourvue  de  deux  ailes  (53,  54)  lui  donnant  la  40 
forme  d'un  étrier,  et  elle  est  reliée,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  articulation  de  type  à  la  cardan,  à  une 
lame  élastique  encastrée  (6)  de  mise  en  pres- 
sion. 

45 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 

dans  lequel  ladite  semelle  de  pression  (5')  est 
mise  en  pression  par  au  moins  un  ressort  (6')  en 
appui  sur  un  support  (8)  fixe,  et  la  position  du  res- 
sort  (6')  est  réglable  pour  répartir  la  pression.  50 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
dans  lequel  il  est  prévu  une  butée  centrale  (9) 
pour  limiter  l'amplitude  du  déplacement  de  ladite 
semelle  (5')  dans  la  direction  perpendiculaire  au  55 
plan  des  feuilles  au  cours  de  leur  trajet. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
dans  lequel  il  est  prévu  des  moyens  élastiques  de 
rappel  (32)  des  feuilles  contre  les  moyens 

d'entraînement  (3). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
dans  lequel  les  moyens  d'entraînement  compren- 
nent  un  cylindre  (3)  entraîné  en  rotation  autour  de 
son  axe,  la  première  génératrice  (C)  dudit  cylin- 
dre  (3)  en  contact  avec  ladite  lame  souple  (4)  est 
disposée  après  les  moyens  élastiques  de  rappel 
(32)  sur  le  trajet  des  feuilles,  et  la  distance  entre 
les  deux  est  vue,  depuis  l'axe  du  cylindre  (3)  sous 
un  angle  (P)  compris  entre  sensiblement  10 
degrés  et  sensiblement  30  degrés. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
dans  lequel  les  moyens  d'entraînement  compren- 
nent  un  cylindre  (3)  tangent  selon  une  de  ses 
génératrices  (T)  à  la  feuille  d'extrémité  (21)  avec 
laquelle  ils  coopèrent. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
dans  lequel  ladite  lame  souple  (4)  est  disposée 
pourformer  un  angle  (y)  avec  les  feuilles  de  la  pile 
(2)  autres  que  celle  (21)  coopérant  avec  les 
moyens  d'entraînement  (3). 
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